Chers adhérents.
 
Nous vous informons que le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur a décidé le 4 avril 2008 la modification des valeurs faciales des chèques énergies renouvelables pour les particuliers : 
 
-          pour le solaire thermique (chauffe-eau solaire ou système solaire combiné), la valeur faciale est de 500 €
-          pour le photovoltaïque, la valeur faciale est de 1000 € quelle que soit la puissance
-          pour le bois énergie (chaudières individuelles bois plaquettes), valeur inchangée à 1500 €
 
Il a été décidé également que ces nouvelles valeurs faciales seront en vigueur à compter du 1er aout 2008, le cachet de la poste faisant foi.   
 
 
Cordialement,
 
Richard Loyen
Délégué Général d’Enerplan.
